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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

En application de l’article 37 de la loi n° 2004-1343 du
9 décembre 2004 de simplification du droit, le Gouvernement a
adopté le 6 juin 2005 une ordonnance n° 2005-652 relative au
registre public de la cinématographie et de l’audiovisuel et créant un
registre des options.

Conformément à l’article 92 de la même loi, le projet de loi
de ratification doit être déposé devant le Parlement avant le
7 septembre 2005.

Tel est l’objet du présent projet de loi.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la culture et de la
communication,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-652 du
6 juin 2005 relative au registre public de la cinématographie et de
l’audiovisuel et créant un registre des options, délibéré en Conseil
des ministres après avis du Conseil d'Etat, sera présenté à
l'Assemblée nationale par le ministre de la culture et de la
communication qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article unique

L’ordonnance n° 2005-652 du 6 juin 2005 relative au registre
public de la cinématographie et de l’audiovisuel et créant un registre
des options est ratifiée.

Fait à Paris, le 31 août 2005.

Signé : DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture et de la communication,
Signé : RENAUD DONNEDIEU DE VABRES
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